
 Pour bien lire 
  et comprendre 

  BULLETIN – Modification des attentes au secondaire 

Réussite 

Lorsque les attentes sont modifiées (ex. parcours scolaire CPT), les attentes sont ajustées selon ses capacités. Une note 

supérieure à 60% ne veut pas dire que votre enfant est en réussite par rapport au programme régulier. La note indique 

la progression de l’élève par rapport aux attentes ciblées pour lui.  

* Voir l’annexe ou la section commentaires du bulletin pour avoir des précisions sur les attentes ciblées pour l’élève.*

Unités reconnues pour le DES 

Les codes de cours en modification des attentes n’accordent pas d’unités reconnues pour le diplôme d’études secondaires (DES). Le 

6e chiffre du code de cours indique le nombre d’unités reconnues. S’il est « 0 » cela indique qu’il est en modification des attentes. Les 

attentes du programme régulier ne sont alors pas atteintes. 

Commentaires 

spécifiques 

Résultat de l’élève 

Compétences 

Code de cours

Matière 

Niveau du parcours 

Ce titre peut être différent (ex. : CPT ou modification des attentes) 



 BULLETIN – Formation Préparatoire au Travail (FPT) 

Réussite 

Le seuil de réussite est fixé à C. 

Unités reconnues pour le DES 

Les codes de cours de la FPT n’accordent pas d’unités reconnues pour le diplôme d’études secondaires. Ils mènent à une 

certification en formation préparatoire au travail.  

Voir la section commentaires du bulletin pour avoir des précisions sur les attentes ciblées pour l’élève. 

Pour des informations supplémentaires, consultez le site Info-Orientation : info-orientation.csshc.gouv.qc.ca 
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spécifiques 
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Compétences 
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